
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

JEUDI 01 SEPTEMBRE 2016 

 
L’an deux mille seize, le premier septembre, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni 

au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Alain ANCEAU, Maire. 

 

Date de convocation : 19/08/2016 

 

Nb de membres en exercice : 15 

  

Etaient présents : Alain ANCEAU, Jean SOHIER, Olivier CHASLES, Valérie COMPAIN, Sonia 

GAUBUSSEAU, Anne DESCHERES, Laure DESTOUCHES, Nathalie 

LEFEBVRE, Joël PLUMÉ, Éric MAKAGON, Nicole JEUDI 

 

Etaient absents :  Margot CHALOUAS (pouvoir à Alain ANCEAU), Michel HALOPÉ (pouvoir à 

Valérie COMPAIN), Joël MARCHAND (pouvoir à Nicole JEUDI), Jean-

Michel MARTIN DE MATOS (pouvoir à Anne DESCHERES). 

 

Secrétaire de séance : Sonia GAUBUSSEAU 

 

 

Le compte rendu du précédent Conseil Municipal est approuvé à l’unanimité.  

 

 

 AFFAIRES COMMUNALES 

 

- Par rapport aux différents projets de constructions auxquels est liée la démolition de 

l’ancienne école, un déménagement intermédiaire pour les professionnels de santé est en 

cours d’étude. Le calendrier n’est pas encore défini mais il pourrait être envisagé une 

démolition avec désamiantage début 2017 pour une 1
ère

 construction de zone pavillonnaire fin 

2017. 

 

- Il convient de se préoccuper du dégagement des divers objets stockés sur le site de 

l’ancienne école. 

 

- La campagne de pose des compteurs Linky a démarré. 

 

- La loi NOTRe offre la possibilité de supprimer les CCAS des communes de moins de 1500 

habitants. Le conseil municipal décide de ne pas tenir compte de cette option. 

 

 

 

 COMPTES RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS COMMUNALES 

 

ASSAINISSEMENT 

 

Certains habitants de la rue de la Gentilhommière ont signalé qu’ils se sont raccordés à 

l’assainissement collectif. 

 

 



COMMUNICATION 

 

Mme Deschères rappelle que le forum des associations se tiendra samedi 03 septembre sur le 

parking de la boulangerie. 

 

 

ENVIRONNEMENT 

 

- La commission va bientôt se réunir.  

- M. Plumé rappelle que l’orientation des projecteurs doit être modifiée. 

 

 

BATIMENTS 

 

- M. le Maire souhaite que le nom des élus sollicitant des devis apparaisse sur ces derniers et 

qu’ils soient validés par chaque responsable de commission. 

- Un habitant souhaite acquérir une parcelle communale. Le conseil préfère en garder la 

propriété. 

 

 

AFFAIRES SCOLAIRES 

 

- La rentrée scolaire s’est bien déroulée. 

- M. le Maire propose que des règles de sécurité soient mises en place à la cantine. 

 

 

 

 COMPTES RENDUS DES DIFFERENTS SYNDICATS 

 

Une nouvelle commission du SIEIL a organisé sa 1
ère

 réunion ; M. Makagon est membre 

intercommunal. 

 

 

 

 QUESTIONS DIVERSES 
 

- Le Lions Club nous offre une boite à livres qui sera posée sur le parking de la boulangerie 

- Un habitant s’est plaint du bruit de la balayeuse 

- Le prochain trail sur St Roch aura lieu le 02 octobre 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h50. 

Prochaine séance du Conseil Municipal le 03novembre 2016 à 20h30. 

 

Le Maire les Conseillers Municipaux 


